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 n° 166 766 du 28 avril 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en qualité de représentante légale de : 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2015, par X, au nom de son enfant mineur, qu’elle déclare être 

de nationalité rwandaise, tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 

2 septembre 2015 à l’encontre de ce dernier. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. HOUGARDY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Mme [A. K.], soit la personne qui intervient en la présente cause comme étant la représentante légale de 

la partie requérante, s’est mariée le 21 juillet 2012 au Rwanda avec M. [A.S.], au départ réfugié d’origine 

burundaise mais de nationalité belge depuis le 30 octobre 2001. 

 

Le 11 octobre 2012, Mme [A. K] a introduit une demande de visa de regroupement familial afin de 

rejoindre son époux de nationalité belge, en Belgique. Mme [A.K.] est ensuite arrivée en Belgique où 

elle a requis son inscription le 15 janvier 2013. 
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Le 26 août 2013, Mme [A. K.] a introduit pour la partie requérante, née le 6 juin 2005 à Bujumbura 

(Rwanda), une demande de visa de regroupement familial afin qu’elle rejoigne son époux et elle-même, 

celle-ci se présentant comme la mère de la partie requérante.  

 

Le 19 novembre 2013, la partie défenderesse a rejeté la demande précitée, par une décision motivée 

par référence aux conditions tenant à l’assurance mutuelle et aux moyens de subsistance de la 

personne rejointe. Cette décision n’a pas été entreprise d’un recours. 

 

Le 12 juin 2015, Mme [A. K.] a réintroduit une demande de visa de regroupement familial pour la partie 

requérante. 

 

Le 2 septembre 2015, la partie défenderesse a rejeté ladite demande par une décision motivée comme 

suit : 

 

« Décision 

Résultat: Casa: rejet 

Type de visa: 

Durée en jours: 
Nombre d'entrées: 

Commentaire: En date du 12/06/2015, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011, au nom 

de Monsieur [le second requérant], né le […2005], ressortissant du Rwanda, en vue de rejoindre en 

Belgique sa mère, Madame [la première requérante], née le […1987], de nationalité rwandaise et 

épouse de Monsieur [A. S.], né le […], de nationalité belge. 

 

Considérant qu'en vertu de l'article 27 du code de droit international privé, pour être reconnu, un acte 

étranger doit remplir les conditions nécessaires à son authenticité selon le droit dans lequel il est établi et sa 

validité doit être établie conformément au droit qui lui est applicable ; 

Considérant qu'il ressort des informations en notre possession que les décisions prises par le maire 

d'une ville pour établir un lien de filiation ne remplissent pas ces conditions ; 

Considérant que dans le cas d'espèce, l'acte de naissance produit est un enregistrement tardif de 

naissance établi le 18/09/2012, basé sur une décision du maire de la ville de Bujumbura portant 

réétablissement d'un acte de naissance sous le numéro [….] du 17/09/2012, soit plus de 7 ans après la 

naissance; 

Considérant que le contrôle de la réalité des faits qu'il énonce est impossible à réaliser. 

Considérant que Madame [la première requérante] a elle-même introduit une demande de regroupement 

familial avec son époux, Monsieur [A. S.], le 5/11/2012 ; que son dossier administratif ne contient aucune 

mention d'un lien de filiation avec le requérant ; 

Le document fourni à l'appui du lien de filiation ne peut être reconnu en Belgique. 

 

Considérant que Madame n'a pas prouvé qu'elle dispose d'un logement décent qui lui permet de 

recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à la rejoindre et répondant aux conditions posées à 

un immeuble qui est donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, 

Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil ; en effet, aucun titre de propriété ni contrat de bail enregistré de 

son adresse de résidence n'est joint à l'actuelle demande de visa, tandis que le contrat de bail joint à la 

précédente demande de visa introduite par [le premier requérante] le 26/08/2013 limite explicitement, en son 

article 1, l'occupation des lieux à quatre personnes ; Madame y étant déjà domiciliée avec son mari et ses 

deux fils, elle ne pourra donc pas y recevoir le requérant ; 

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. 

 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice de la 

possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou de procéder à toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. 

 

Motivation 

Références légales : Art. 40 ter 

Limitations : 

 la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la 
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loi du 08/07/2011. Le ressortissant belge n'a pas prouvé qu'il dispose d'un logement décent qui 

lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et 

répondant aux conditions posées un immeuble qui est donné en location à titre de résidence 

principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d'observations, la partie défenderesse soulève, à titre principal,  l’incompétence du 

Conseil de céans en ce que la motivation de l’acte attaqué « repose sur une décision préalable de non 

reconnaissance d’un acte authentique étranger », le tribunal de première instance étant seul compétent 

pour se prononcer quant à ce.  

 

2.2. Le Conseil entend rappeler que l’article 27, §1er, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit 

international privé dispose qu’ :« un acte authentique étranger est reconnu en Belgique par toute 

autorité sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité est établie conformément au droit 

applicable en vertu de la présente loi, en tenant spécialement compte des articles 18 et 21. 

L'acte doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité selon le droit de l'Etat dans lequel il a été 

établi. 

L'article 24 est, pour autant que de besoin, applicable. 

Lorsque l'autorité refuse de reconnaître la validité de l'acte, un recours peut être introduit devant le 

tribunal de première instance, sans préjudice de l'article 121, conformément à la procédure visée à 

l'article 23. » 

 

Dès lors que le Législateur a instauré un recours direct auprès des cours et tribunaux ordinaires, le 

Conseil est sans compétence pour exercer un contrôle de la légalité des motifs pour lesquels la partie 

défenderesse a refusé de reconnaître la validité d’un mariage célébré à l’étranger. 

 

Le Conseil est, par conséquent, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des 

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le 

Législateur ne lui a pas expressément attribuées. De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un 

recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles 

contestations. 

 

La répartition de compétences entre les cours et les tribunaux et le Conseil peut avoir pour 

conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être 

soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des compétences lui 

attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive en manière telle que la partie 

requérante peut être confrontée à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions. 

 

La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer que dans l’hypothèse où deux décisions 

seraient prises dans un seul « instrumentum » - ainsi une décision de refus de visa d’une part, et une 

décision de non reconnaissance d’un mariage d’autre part -, une stricte distinction doit être opérée entre 

ces deux décisions. 

 

En l’occurrence, la requête ne peut, à ce stade, être déclarée irrecevable dès lors qu’il apparaît que 

sous la réserve éventuelle de la deuxième branche du deuxième moyen, la partie requérante a entendu 

faire valoir  à l’encontre de la décision de refus de visa des contestations qui relèvent bien du pouvoir de 

juridiction du Conseil en sorte qu’il peut exercer sous cette réserve son contrôle de légalité sans porter 

atteinte à la répartition des compétences entre juridictions de l’ordre administratif et celles de l’ordre 

judiciaire. 

 

 

 

 

 

 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 
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La partie requérante prend trois moyens libellés comme suit :  

 

« PREMIER MOYEN 

 

Pris du vice de forme substantiel tenant en l’absence de signature de l’acte attaqué. 

 

Il n’est pas contestable que l’acte attaqué ne comporte aucune signature, ni manuscrite, ni électronique. 

Seul l’acte de notification est signé par un représentant non identifié des services consulaires à Kigali 

(Rwanda), lequel n’est à l’évidence pas l’auteur de l’acte attaqué. 

 

En ce qui concerne la décision proprement dite, n’y figurent que les mentions suivantes : 

« Pour le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, 

Muriel Carton de Tournai, 

Attaché » 

 

Or, en l'absence d'une signature apposée, la partie requérante n'est pas en mesure de vérifier quel est 

l'auteur de la décision, quelle est sa qualité et s'il avait le pouvoir de la prendre valablement, rien ne 

garantissant que les termes susmentionnés ne furent pas apposés automatiquement au moyen d’une 

procédure informatisée ne pouvant nullement garantir l’identité réelle de l’auteur de la décision, pareille 

mention préprogrammée pouvant parfaitement – le cas échéant – se voir apposée en son absence, 

voire même après son décès. 

 

La personne habilitée à prendre la décision attaquée doit signer celle-ci à la main ou la signature doit 

correspondre au prescrit de l'article 2 et suivants de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles 

relatives au cadre juridique pour les signatures électroniques et les services de certification, ce qui n’est 

manifestement pas établi en l’espèce. 

 

A cet égard, votre juridiction a eu l’occasion de rappeler que : « La doctrine reconnaît à la signature 

manuscrite la double fonction d'identification du signataire et celle de l'approbation du contenu du 

document signé par celui-ci, et qu'une troisième fonction découle de l'usage du papier comme support 

de la signature : le papier a pour propriété que toute modification ultérieure de l'acte peut être 

remarquée, et contribue ainsi à l'intégrité du contenu de l'acte » (C.C.E. arrêt n° 97.170 du 14 février 

2013 - cfr J. DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « la reconnaissance juridique de la signature 

électronique » (traduction libre du néerlandais), Computerrecht 2014, p. l87). 

 

Rappelons aussi que « Les administrés n'ont pas à subir les conséquences des carences ou des fautes 

de gestion de l'administration et, dans un Etat de droit, il appartient à l'administration de faire en sorte 

que son service public fonctionne correctement… » (Civil Bruxelles, 5 avril 1996, Justel JB40358-1). 

 

Force est de donc constater qu'en l'absence de signature de l’auteur de l’acte, la décision entreprise est 

entachée d'un vice de forme substantiel, de telle sorte qu’elle doit être annulée.  

 

DEUXIEME MOYEN 

Pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers,  

et pris de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de 

motifs légalement admissibles et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

PREMIERE BRANCHE 

Quant à l’absence de logement suffisant 

 

Sous le titre « Motivation », l’acte attaqué est uniquement justifié par les termes suivants : 

« Le ressortissant belge n’a pas prouvé qu’il dispose d’un logement décent lui permettant de recevoir les 

membres de sa famille qui demandent à la rejoindre et répondant aux conditions posées à un immeuble 

étant donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l’article 2 du livre III, Titre VIII, 

Chapitre II, section 2 du Code civil » 

alors que sous le titre « Commentaire », il est précisé à cet égard que : 

« aucun titre de propriété ni contrat de bail enregistré de son adresse de résidence n’est joint à l’actuelle 

demande de visa, tandis que le contrat de bail joint à la précédente demande de visa introduite par [la 

partie requérante], le 26/08/2013 limite explicitement en son article 1, l’occupation des lieux à quatre 
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personnes ; Madame y étant déjà domiciliée avec son mari et ses deux fils, elle ne pourra donc pas y 

recevoir le requérant ». 

 

Même si c’est manifestement à tort que l’Office des Etrangers allègue qu’aucune nouvelle copie du 

contrat de bail enregistré - déjà joint à la demande précédente - ne fut à nouveau annexée au dossier de 

demande introduit le 12 juin 2015 (cfr annexe 3), cette allégation est de nul effet en l’espèce, dès lors 

que cette même administration reconnaît que ledit document figure bel et bien au dossier administratif. 

 

Quant à la mention manuscrite selon laquelle le propriétaire des lieux loués y a apposé la mention 

manuscrite d’une limitation à quatre personnes, il ne s’agit là à l’évidence nullement d’une limitation 

légale mais d’une simple mention de convenance entre parties, non opposables aux tiers dont l’Office 

des Etrangers qui ne peut refuser de reconnaître la conformité dudit logement à l’article 2 du livre III, 

Titre VIII, Chapitre II, section 2 du Code civil, dès lors que celui-ci n’a nullement été déclaré insalubre : 

Code civil – Livre III – Titre VIII – Chapitre 2 – Section 2 - Article 2 : 

« §1. Le bien loué doit répondre aux exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et d'habitabilité 

Sans préjudice des normes relatives aux logements établies par les Régions dans l'exercice de leurs 

compétences, le bien loué doit répondre aux exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et 

d'habitabilité. 

Cette condition s'apprécie par référence à l'état du bien loué au moment de l'entrée en jouissance du 

preneur. 

Cette condition s'apprécie par référence à l'état du bien au moment de l'entrée en jouissance du 

preneur. 

Le Roi fixe les conditions minimales à remplir pour que le bien loué soit conforme aux exigences de 

l'alinéa 1er. 

Les conditions minimales visées à l'alinéa précédent sont impératives et obligatoirement annexées au 

bail. 

Si les conditions prescrites par les alinéas précédents ne sont pas remplies, le preneur a le choix soit 

d'exiger l'exécution des 

travaux nécessaires pour mettre le bien loué en conformité avec les conditions de l'alinéa premier, soit 

de demander la 

résiliation du contrat avec dommages et intérêts. 

En attendant l'exécution des travaux, le juge peur accorder une diminution du loyer. 

... » 

 

Dans un Etat de droit comme l’est incontestablement la Belgique - en vertu du principe constitutionnel 

de la séparation des pouvoirs - il n’appartient en effet nullement à une autorité administrative 

quelconque de rajouter des conditions au texte légal, compétence exclusive du législateur. 

 

Il s’ensuit que la motivation de la décision attaquée doit à cet égard être considérée comme inadéquate.  

 

SECONDE BRANCHE 

Quant à l’acte de naissance du fils de la requérante 

 

Bien que formellement, aucune mention ne figure à cet égard sous le titre « Motivation » de la décision 

attaquée, l’Office des Etrangers développe sous le titre « Commentaire », l’argutie selon laquelle l’acte 

de naissance produit par le fils de la requérante pour établir sa filiation à l’égard de sa mère, 

ne remplirait pas les conditions de validité exprimées à l’article 27 du code de D.I.P. : 

« Considérant qu’il ressort des informations en notre possession que les décisions prises par le maire 

d’une ville pour établir un lien de filiation ne remplissent pas ces conditions ; 

Considérant que dans le cas d’espèce, l’acte de naissance produit est un enregistrement tardif de 

naissance établi le 18/09/2012, basé sur une décision du maire de la ville de Bujumbura portant 

rétablissement d’un acte de naissance sous le numéro 531.0201/8241 du 17/09/2012, soit plus de 7 ans 

après la naissance ; 

Considérant que le contrôle de la réalité des faits qu’il énonce est impossible à réaliser. 

Considérant que Madame [A.K.] a elle-même introduit une demande de regroupement familial avec son 

époux, Monsieur [A.S.], le 5/11/2012 ; que son dossier administratif ne contient aucun lien de filiation 

avec le requérant ». 

 

A cet égard, il convient de souligner que lorsque des actes authentiques étrangers sont produits, l’article 

27 du code de D.I.P. impose à toute administration - en ce compris l’Office des Etrangers - de leur 

accorder leurs effets automatiquement, sans devoir recourir à une quelconque procédure. 
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Or, si dans l’acte attaqué, l’Etat belge énonce les conditions de l’article 27 du Code de D.I.P., force est 

toutefois de constater qu’il ne poursuit pas l’analyse que cet article requiert pour l’appréciation de la 

validité et de l’authenticité des actes étrangers. Il n’énonce en effet ni le droit applicable, ni la norme 

légale violée, ni la sanction attachée au dépassement du délai invoqué mais se contente d’alléguer 

abstraitement la tardiveté de l’établissement des actes de naissance, sur base des « informations e 

notre possession ». 

 

Il ne fait pas de doute que pareille motivation - eu égard à son caractère stéréotypé et lacunaire - ne 

respecte nullement l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991, pratique habituelle de cette administration déjà 

souvent sanctionnée par le Conseil d’Etat : 

« En outre, la motivation lacunaire et stéréotypée de la décision de refus ne démontre pas qu'une 

vérification quelconque 

aurait été effectuée quant à la nécessaire recherche d'un équilibre ou d'une élémentaire proportion entre 

l'intérêt de la 

sécurité nationale ou de l'ordre public et les droits du requérant » (C.E., 30 octobre 2002, Arrêt 112.059, 

http://www.raadvst-consetat.be – C.E., 10 février 2003, J.L.M.B. 2003, liv. 5, 206 & avis 

P. GILLIAUX http://jlmbi.larcier.be). 

 

En effet, pour aboutir à une motivation adéquate, l’administration aurait dû préalablement se pencher 

sur les règles de droit international privé permettant de déterminer le droit applicable à l’établissement 

de l’acte de naissance et à la reconnaissance du lien de filiation. 

 

Conformément aux articles 62 et 63 du Code de D.I.P., les conditions d’établissement du lien de 

filiation ainsi que l’admissibilité du mode de preuve devaient, en l’espèce, être vérifiées en fonction : 

- d’une part, du droit rwandais relatif à la nationalité de la mère de l’enfant 

- d’autre part, du droit burundais, lieu de naissance de l’enfant. 

 

Force est de constater que rien dans la motivation de l’acte attaqué ne permet de vérifier que 

l’administration a procédé à cette double vérification, de telle sorte que la motivation de cette décision 

doit à cet égard être considérée comme insuffisante. 

 

BRANCHE COMMUNE 

 

Il ressort de ce qui précède que la motivation de l’acte attaqué est manifestement inadéquate et dès lors 

non compréhensible par son destinataire au regard des principes généraux qui président à l’action 

administrative. 

 

Ainsi que le Conseil d’Etat a eu l'occasion de le décider, « Lorsqu'une autorité administrative dispose, 

comme en l'espèce, d'un pouvoir d'appréciation, elle doit l'exercer et motiver en la forme sa décision en 

manière telle que l'intéressé soit informé des raisons qui l'ont déterminé à statuer comme elle l'a fait 

»(Conseil d'Etat, 16 mai 1997, arrêt 66.292, R.D.E. 1997, p. 214 et ss.). 

 

En effet, « motiver une décision, c’est exposer le raisonnement de droit et de fait, le syllogisme qui sert 

de fondement ; c'est officialiser en quoi et pourquoi l'auteur de la décision a estimé pouvoir appliquer sa 

compétence à la situation de fait à laquelle elle s'adresse » (D. Lagasse, la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs in J.T., 1991, p. 737-738). 

 

Ce qui prescrit à l'administration, c'est « une discipline qui l'oblige à procéder à un examen minutieux de 

chaque affaire et de justifier ses décisions sans pouvoir s'abriter derrière la connaissance par les 

intéressés des motifs des décisions les concernant ... de manière à permettre à ceux-ci de vérifier qu'il a 

été procédé à cet examen » (F. Tiberghien et B. Lasserre, Chronique générale de jurisprudence 

administrative, A.J.D.A., Paris, 1981, p. 465 et 1982, p. 585 – à propos de la loi française du 11 janvier 

1979 relative à la motivation formelle des actes administratifs). 

 

Dans son arrêt PETERMANS, n° 55.198 du 18 septembre 1995, le Conseil d’Etat a exposé que : 

« le but de l'obligation de motivation formelle est d'informer l'intéressé des raisons pour lesquelles une 

décision qui lui est défavorable a été prise, de manière à lui permettre de se défendre contre cette 

décision en montrant que les motifs révélés par la motivation ne sont pas fondés ». 
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De même a-t'il été considéré par cette même juridiction que : « la caractéristique principale de 

l'obligation de motiver est que l'administré doit pouvoir trouver dans la décision même qui l'intéresse les 

motifs sur base desquels elle a été prise, entre autres pour qu'il puisse en connaissance de cause, 

décider s'il est opportun d'attaquer cette décision. Pour atteindre ce but, il est évidemment requis que la 

motivation soit claire, précise et concordante » (Conseil d'Etat, S.A. SMET-JET, n° 41.884 du 4 février 

1993). 

 

En conséquence, il convient de constater que l'acte attaqué 

- en ce qu'il viole ainsi le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers - doit se voir annulé 

  

TROISIEME MOYEN 

Pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales. 

 

L’article 8 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales est rédigé comme suit : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, 

de son domicile et de sa correspondance. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans 

l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une 

mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, 

au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. ». 

 

Il n’est pas contestable qu’en l’espèce, l’acte attaqué constitue une ingérence de l’Etat belge dans le 

droit de la requérante [lire la représentante de la partie requérante] et de son fils [la partie requérante] à 

une vie privée et familiale au sens de cette disposition puisqu’il a pour effet de les priver de toute 

possibilité de cohabitation. 

 

Si pareille ingérence est - certes - prévue par le texte de l’article 8 C.E.D.H. si elle est « nécessaire dans 

une société démocratique », encore doit-elle être justifiée par un besoin social impérieux et 

proportionnée au but légitime poursuivi, ce qui n’est manifestement par le cas en l’espèce. 

 

En effet, l’Etat belge n’invoque ni n’établit nulle part dans la motivation de l’acte attaqué, que la 

présence du requérant serait de nature à porter atteinte à l’une quelconque des causes de justifications 

prévues limitativement dans cette disposition, étant : 

• la sécurité nationale, 

• la sûreté publique, 

• le bien-être économique du pays, 

• la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales, 

• la protection de la santé ou de la morale, 

• la protection des droits et libertés d'autrui. 

 

L’administration n’apporte pas davantage la preuve qu’elle a procédé en l’espèce à une juste évaluation 

du caractère proportionné de la mesure d’éloignement par rapport au but poursuivi, conformément à la 

jurisprudence de Conseil d’Etat en la matière : 

« L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

n’interdit nullement aux Etats contractants de décider l’éloignement d’un étranger. Cette ingérence n’est 

toutefois permise que pour autant qu’elle soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire notamment à la défense de l’ordre et à la prévention des 

infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l’ingérence soit fondée sur un besoin social 

impérieux et soit, notamment, proportionnée au but légitime recherché. Il incombe à l’autorité de montrer 

qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte aux droits 

du requérant, au respect de sa vie privée et familiale. En se fondant sur des éléments incomplets relatifs 

à la situation personnelle du requérant, l’Etat n’a pas valablement apprécié l’équilibre que la décision 

entreprise devait rechercher entre la sauvegarde de l’intérêt général et la gravité de l’atteinte au droit du 

requérant, au respect de sa vie privée. » 

(Conseil d’Etat, arrêt 68.643, 26 septembre 1997, J.L.M.B., 1998, pp. 980 et ss.). 

 

En conséquence, il convient de constater que l'acte attaqué, en ce qu’il viole ainsi le prescrit de l’article 

8 de la C.E.D.H., doit se voir annulé. 



  

 

 

CCE X - Page 8 

 

QUATRIEME MOYEN 

Pris de la violation de l’article 22bis de la Constitution, lu conjointement avec les articles 3 et 9§1 de la 

Convention internationale relative aux droits de l’enfant, adoptée à New-York le 20 novembre 1989 et 

approuvée par la loi belge du 15 novembre 1991. 

 

Il n’est pas contestable que l’acte attaqué a pour effet de priver le fils de la requérante [lire la 

représentante de la partie requérante] : [la partie requérante] de son droit à la vie familiale avec sa 

mère, établie dans notre pays. 

 

Or l’article 22bis de la Constitution stipule que : 

« Chaque enfant a droit au respect de son intégrité morale, physique, psychique et sexuelle. Chaque 

enfant a le droit de s’exprimer sur toute question qui le concerne ; son opinion est prise en 

considération, eu égard à son âge et à son discernement. Chaque enfant a le droit de bénéficier des 

mesures et services qui concourent à son développement. Dans toute décision qui le concerne, l’intérêt 

de l’enfant est pris en considération de manière primordiale. La loi, le décret ou la règle visée à l’article 

134 garantissent ces droits de l’enfant. ». 

 

Cette disposition constitutionnelle incorpore incontestablement en droit belge - en leur donnant 

désormais une force contraignante à l'égard toute autorité, notamment administrative - les engagements 

pris par la Belgique lors de la signature de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 

(adoptée à New-York le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi belge du 15 novembre 1991), mettant 

ainsi un terme définitif à la jurisprudence initiée par l'arrêt de la Cour de Cassation du 31 mars 1999 et 

suivie ensuite tant par le Conseil d'Etat que par le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon laquelle 

les articles de cette Convention avaient une portée trop générale pour avoir un effet direct en droit 

belge. 

 

En effet, dans son arrêt du 7 mars 2013, la Cour Constitutionnelle a souligné : 

« B.5.1. L’alinéa 4 de cette disposition, qui se réfère à l’intérêt de l’enfant, est issu, comme les alinéas 2, 

3 et 5, de la révision constitutionnelle du 22 décembre 2008 qui visait à étendre la reconnaissance 

constitutionnelle des droits de l’enfant à ce qui constitue l’essence de la Convention relative aux droits 

de l’enfant (Doc. parl., Sénat, 2004-2005, n° 3-265/3, p. 41). 

B.5.2. L’article 3, paragraphe 1, de cette Convention dispose : 

« Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques 

ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, 

l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale ». 

B.5.3. Tant l’article 22bis, alinéa 4, de la Constitution que l’article 3, paragraphe 1, de la Convention 

relative aux droits de l’enfant imposent aux juridictions de prendre en compte, de manière primordiale, 

l’intérêt de l’enfant dans les procédures le concernant. L’article 22bis, alinéa 5, de la Constitution donne 

par ailleurs au législateur compétent la mission de garantir que l’intérêt de l’enfant soit pris en 

considération de manière primordiale. ». 

(Cour Constitutionnelle, arrêt 30/2013 du 7 mars 2013). 

 

Il s’ensuit que désormais, indépendamment de la question du caractère self-executing des articles de 

cette Convention, tout enfant vivant sur le territoire de notre pays bénéficie en toutes hypothèses, « de 

manière primordiale », d'un droit subjectif au respect de ses intérêts, en vertu de l'article 22bis de la 

Constitution dont l’applicabilité directe est indiscutable. 

 

Quant à la définition concrète de ces intérêts, le législateur - par la loi du 15 novembre 1991, approuvant 

la Convention internationale relative aux droits de l’enfant - a incontestablement d’ores et déjà marqué 

son accord quant à l'énumération qui en faite dans les différents articles de cette Convention, de telle 

sorte que toute mesure portant atteinte à l'un quelconque des droits y exprimés, viole automatiquement 

le droit subjectif des enfants destinataires de l'article 22bis de la Constitution au respect de leurs 

intérêts, de manière primordiale. 

 

Les termes « de manière primordiale » figurant à l'article 22bis de la Constitution ne laissent subsister 

aucun doute quant à la supériorité de l'intérêt des enfants par rapport à toute autre préoccupation, telle 

que notamment celle du contrôle de l'immigration. 

 

En ce qui concerne la présente des parents aux côtés de leurs enfants, l’article 9 de la Convention 

internationale relative aux droits de l'enfant stipule : 



  

 

 

CCE X - Page 9 

« Les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à moins 

que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et conformément aux lois 

et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt supérieur de l'enfant. Une 

décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les parents 

maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et qu'une décision doit être prise au 

sujet du lieu de résidence de l'enfant. ». 

 

En l’espèce, force est de constater que rien ne permet d’établir que l’Office des Etrangers – avant de 

prendre la décision de refus de visa que constitue l’acte attaqué - a effectivement tenu compte « de 

manière primordiale » de l’intérêt supérieur du fils de la requérante à vivre avec sa mère, ou même ne 

fut-ce qu’envisagé cet aspect. Force est en effet de constater à que la motivation de l’acte attaqué est 

muette à cet égard. 

 

En conséquence, il convient de constater que l'acte attaqué - en ce qu'il viole ainsi le prescrit de l’article 

22bis de la Constitution, lu conjointement avec les articles 3 et 9§1 de la Convention internationale 

relative aux droits de l’enfant, adoptée à New-York le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi belge 

du 15 novembre 1991 - doit se voir annulé. » 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe qu’outre le document invoqué par la partie requérante, qui 

ne contient effectivement pas de signature manuscrite, le dossier comporte d’autres documents relatifs 

à la prise de la décision attaquée et notamment un document intitulé « formulaire de décision visa 

regroupement familial », sur lequel est apposée la signature manuscrite de l’attachée [M. C. D. T.], en 

manière telle que l’identité de l’auteur de l’acte est clairement établie en l’espèce. 

 

Le premier moyen ne peut en conséquence être accueilli. 

 

 4.2.1. Sur la première branche du deuxième moyen, le Conseil relève que la décision attaquée est prise 

en application de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit notamment ce qui 

suit :  

 

« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer :  

– qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale.  

(…)  

– qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 

Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille (le Conseil souligne). Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 

ministres, la manière dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions 

requises ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation.  
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4.2.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a fondé sa décision sur deux motifs principaux, l’un tenant 

au refus de reconnaissance de l’acte établissant la filiation, et l’autre à la condition relative au logement, 

exigée par l’article 40ter susmentionné. 

S’agissant de la condition tenant au logement, le Conseil ne peut, en tout état de cause, suivre la partie 

requérante lorsqu’elle soutient que la partie défenderesse aurait ajouté à la loi en tenant compte de la 

mention dans le contrat de bail d’une limitation des lieux loués à quatre personnes, estimant que le 

logement devrait seulement répondre aux conditions de salubrité. En effet, l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 impose à la personne rejointe, de prouver qu’elle dispose d’un logement « qui remplit 

les conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme 

prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil » mais également « d'un 

logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le 

rejoindre (le Conseil souligne)», comme l’indiquent en premier lieu les termes de l’article 40ter, alinéa 2 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie requérante est en défaut de démontrer que la partie défenderesse a commis une erreur 

manifeste d'appréciation en considérant, sur la base de la mention susmentionnée du bail– laquelle 

n’est pas contestée par la partie requérante – que le logement ne pourra recevoir la partie requérante. 

 

Ce faisant, la partie requérante ne remet pas utilement en cause la décision attaquée au regard de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit spécifiquement que le regroupant doit 

démontrer qu’il dispose d’un logement satisfaisant aux conditions qui y sont indiquées. 

 

Partant, le motif de la décision ainsi concerné doit donc être considéré comme établi.  

 

Or, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à annuler une décision fondée sur deux 

ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il apparaît que l’administration 

aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux.  

 

En l’espèce, le motif susmentionné suffit, à lui seul, à justifier l’acte attaqué au regard de la loi du 15 

décembre 1980 de sorte qu’il n’y a pas lieu d’examiner la seconde branche du deuxième moyen portant 

sur la preuve du lien de filiation, la partie requérante ne justifiant pas d’un intérêt aux développements 

du moyen se rapportant à ce dernier motif.  

 

4.2.3. Par conséquent, le deuxième moyen ne peut être accueilli. 

 

4.3. Sur les troisième et quatrième moyens, le Conseil rappelle que l'article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis 

qu’elle énumère.  

 

Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée 

est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées 

comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler 

l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et 

Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 

2000). 

 

La décision est, dès lors, formellement conforme aux conditions dérogatoires de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, la partie requérante restant quant à elle en défaut de 

démontrer en quoi la décision attaquée constituerait une ingérence disproportionnée dans l’exercice de 

sa vie privée et familiale.  

S’agissant à cet égard plus particulièrement du quatrième moyen, par lequel la partie requérante 

soutient en substance que la décision attaquée serait contraire à ses intérêts, en tant qu’enfant, de vivre 

avec sa mère, le Conseil relève qu’indépendamment de la question de la recevabilité de ce moyen, la 

partie requérante est en défaut d’établir cette allégation, la partie requérante n’exposant en effet 

nullement ce qui empêcherait la mère de la partie requérante,  à supposer le lien de filiation établi, de 
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satisfaire à la condition légale susmentionnée, ou, à défaut, de poursuivre la vie familiale ailleurs que sur 

le territoire belge. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille seize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 


